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 À l’ouverture de la réunion, le quorum est atteint par 32 votants, dont 12 membres représentés 

 

Frais d’inscription – formation internationale Français Langue Étrangère (FLE) 

 

 

➢ Vu la note annexe 

 

 

Approbation des frais d’inscription – formation internationale Français Langue Étrangère 
 

Pour 30 

Contre 0 

Abstention 2 

NPPV 0 

 

Le conseil d’administration approuve les frais d’inscription – formation internationale Français 

Langue Étrangère 

 

 

                                                                                                                         Fait à Rouen, le 9 février 2024 

 

Le président de l’Université de Rouen Normandie 

 

Laurent YON 
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Mont-Saint-Aignan, le 01 février 2024 
 
Monsieur le président de l’Université de 
Rouen Normandie 
 
à 
 
Mesdames et messieurs les membres du 
conseil d’administration de l’Université de 
Rouen Normandie 
 
Séance du 9 février 2024 
 
 

 
 

 
 

Dans le cadre des programmes courts, l’université met en place tous les ans des semaines de formation à destination 

des personnels pédagogiques et administratifs d’universités internationales, notamment dans le cadre du programme 

Erasmus+. S’étalant généralement sur 5 jours, ces formations constituent de véritables outils de promotion de 

l’Université dans le domaine de la formation et/ou de la recherche. En outre, ces programmes favorisent les 

rencontres professionnelles entre pairs et les échanges de connaissances et bonnes pratiques. 

 

Dans ce contexte, l’université organisera en mars prochain une formation en Français Langue Étrangère (FLE) à 

destination des personnels souhaitant apprendre ou approfondir le français, en fonction de leur niveau. Ce 

programme se veut être ludique et propose de coupler les cours de langue dispensés par la Maison des Langues (le 

matin sur 4h), avec des ateliers (dispensés par des prestataires extérieurs), lorsque cela est possible. Il est proposé 

de déterminer une jauge d’accueil de 30 participants au maximum.  

 

Dans une logique d’accueil optimisé des potentiels participants, il est prévu de recourir à des prestataires dans les 

domaines suivants : 

• Les frais de déplacement entre le logement du participant et le campus de Mont-Saint-Aignan ; 

• Les frais de programmation comprenant les cours de français et les ateliers ; 

• La visite du centre de Rouen ; 

• Les frais de restauration. 

 

Ces formations ne se font pas à titre gratuit, elles doivent faire l’objet d’une tarification déterminée par l’Université, 

étant entendu également que chaque participant dispose d’une bourse Erasmus+. 

 

Selon un calcul de coût complet établi sur la base de 30 participants, permettant d’atteindre un seuil d’équilibre, il 

vous est demandé de voter le tarif proposé pour les staff weeks FLE que l’Université organisera, à savoir 300 € HT 

(soit 360 € TTC). Ce tarif pourra faire l'objet d'une actualisation en 2025. 

 

 
Objet : Frais d’inscription – formation internationale Français langue étrangère (FLE) 
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